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EXTRAIT DU PROCES-VERBAL DU 

CONSEIL D’ADMINISTRATION 

DELIBERATION N° 24-23.12/044 
Fixant les modalités de mise en œuvre du Compte Personnel de Formation 

 
 

Le lundi 23 décembre 2024 à 09H30, le Conseil d’Administration de MARTINIQUE TRANSPORT 
s’est réuni dans ses locaux administratifs, Centre d’Affaires Agora 1 - Bâtiment A - Etang Z’Abricot - 
97200 Fort-de-France, sur convocation de son Président, Monsieur David ZOBDA, effectuée 
conformément à l’article 6.1.7 des statuts. 
 
Etaient présents : 

Pour la CTM : 
 Monsieur David ZOBDA (Président du Conseil d’Administration) ; 
 Monsieur Charles CHAMMAS ; 
 Monsieur Louis BOUTRIN (visioconférence) ; 
 Monsieur Daniel MARIE-SAINTE ; 
 Monsieur Claude LISLET ; 

Pour la CACEM : 
 Monsieur Miguel MARIE-LUCE, suppléant de Monsieur Luc CLEMENTE ; 

Pour la CAESM : 
 Monsieur José MIRANDE (visioconférence). 

 
Etaient absents : 

Pour la CTM : 
 Monsieur Olivier MARIE-REINE ; 

Pour la CACEM : 
 Monsieur Luc CLEMENTE ; 

Pour CAP Nord : 
 Monsieur Bruno Nestor AZEROT ; 
 Madame Chantal MAIGNAN ; 

 

Administrateurs en exercice : 14 
Administrateurs présents : 9 
- Dont Administrateurs représentés : 2 
Administrateurs absents : 5 
Suffrages exprimés 9 
Vote : - Pour : 9 
 - Contre : 0 

- Abstentions : 0 
Date de la convocation : 12 décembre 2024 
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